
 

 

 

 

 

CONTRAT DE TRAVAIL 

AGENT DE SÉCURITÉ SUR APPEL 

 

   

 

Blackbird Sécurité vous offre le poste d’AGENT SUR APPEL, au taux de base de 20,09$ tel que 

stipulé par le Décret sur les Agents de Sécurité du Québec. Nous vous offrons de plus les primes 

suivantes dans votre salaire horaire de base : 

 

- La prime P-4 à 0,60 $ sur présentation d’une carte de premiers soins valide. 
- La prime P-9 à 0,15 $ pour l’achat de vos uniformes personnels. 

- La Prime P-12 à 0,50 $ sur présentation du certificat service à la clientèle, si applicable  

 

De plus, Blackbird Sécurité offre les primes suivantes lors des heures travaillées applicables : 

 

- La prime P-11 à 1$ pour les heures effectuées entre 22h et 6h. 

- La prime P-7 à 3$ pour les heures effectuées dans votre véhicule personnel, à la demande de 

Blackbird Sécurité. 

 

Nous offrons de plus les autres primes du Décret sur les agents de sécurité du Québec, selon le cas. 

 

En signant ce contrat, vous vous engagez à être disponible un minimum de 3 jour fixe par semaine. 

Vous devez de plus informer immédiatement votre supérieur immédiat de tout changement apporté à 

ces disponibilités, par écrit, 14 jours à l’avance. Finalement, vous vous engagez à lire le manuel de 

l’employé dans les 5 jours suivant l’embauche. 
 

Ainsi, nous vous offrons un taux horaire total de 20,84$ l’heure, et ce jusqu’au 28 juin 2026. Cette date 

dépassée, votre salaire sera ajusté selon le Décret sur les agents de sécurité du Québec. 

 

Signatures des parties contractantes 

 

 

 

___________________________________ 
Rémy Plourde 
Directeur Régional 

___________________________________ 

 

    

Date:

Nom complet:


	Date_1: 
	Full_Name_1: 


